
 
 

 

DELEGATION CHAMPIONNAT DU MONDE SERIE 420 
SAN REMO - ITALIE 

DU 2 AU 10 JUILLET 2021 
 
 
 
Encadrement assuré par René BAGET 
Equipage féminin :  
 

Licence Nom Prénom Club 

1350892E PENNANEAC’H MANON SNO NANTES  

1391060W LERAT VICTOIRE SNO NANTES 

 

Encadrement assuré par René BAGET 
Equipage féminin supervisé :  
 

Licence Nom Prénom Club 

1265236E MARIANI SOLENZA Y C MAUGUIO CARNON  

1205067D OLIVE CLARA Y C MAUGUIO CARNON  

 

Encadrement assuré par Julien LACAZE 
Equipage masculin :  
 

Licence Nom Prénom Club 

1262660W DELERCE ANGE S R ANTIBES  

1252788N ROSSI TIMOTHE S R ANTIBES  

 

Encadrement assuré par Julien LACAZE 
Equipage masculin supervisé :  
 

Licence Nom Prénom Club 

1266283V RODET TOM 
BREST BRETAGNE 

NAUTI  

1269789X MAUCUIT YAEL C V L L'ABER WRAC'H  

https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=44009
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=34014
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=34014
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=06001
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=06001
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=29121
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=29121
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=29056


Encadrement assuré par Julien LACAZE 
Equipage mixte :  
 

Licence Nom Prénom Club 

1331970U COMBET ANNA LA PELLE-MARSEILLE  

1267166Q BUNEL JULIEN BN MARE E VELA  

 

Encadrement assuré par Julien BUTTNER  
Equipage masculin U 17 : 
 

Licence Nom Prénom Club 

1334110Y SCHEMMEL ZOU S R ANTIBES  

1354203D BOUDARD JEAN PHILIPPE SNO NANTES  

 

Les sélectionnés devront participer à la préparation finale, être à jour de leur Surveillance Médicale 

Réglementaire (S.M.R.) et se conformer impérativement aux obligations sanitaires définies par la 

Commission Médicale de la FFVoile. 

En cas d’infraction à la règlementation de la FFVoile et/ou manquement à l’éthique sportive, le 
Directeur Haute Performance pourra invalider la sélection et désigner un nouveau sélectionné.  
  
Les membres de cette délégation officielle devront être en règle avec les mesures générales 

nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire en 

France et respecter également les mesures sanitaires nécessaires pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 dans le pays de la compétition. 

  

 Fait à Paris, le 15 juin 2021 

  

 Cédric LEROY 
 Directeur Haute Performance 

  

https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=13021
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=2A025
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=06001
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/carto/StructureDetail.asp?struct=club&stcode=44009

